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APRÈS L'ARTICLE 7

Supprimer l'alinéa 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à revenir sur l'abrogation de l'article 
100 bis du code général des impôts.

Pour rappel, cet article dispose que les bénéfices imposables provenant de la production littéraire, 
scientifique ou artistique de même que ceux provenant de la pratique d'un sport peuvent, à la 
demande des contribuables soumis au régime de la déclaration contrôlée, être déterminés en 
retranchant, de la moyenne des recettes de l'année de l'imposition et des deux années précédentes, la 
moyenne des dépenses de ces mêmes années.

Si les députés Socialistes et apparentés sont favorables au "toilettage" des dépenses fiscales et à la 
lutte contre les "trous noirs fiscaux", ils ne partagent pas le périmètre de cet amendement.
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Présenter un amendement qui propose de supprimer un dispositif qui permet de tenir compte de la 
variabilité des revenus de la création, quand bien même l'amendement n'a pas vocation à être adopté 
en séance, est pour le moins malheureux.


